
AMIENS
178 600 hab.

353 km²

BÉTHUNE
277 700 hab.

648 km² 

LENS
242 600 hab.

240 km² 

NÎMES
256 600 hab.

792 km²

CHERBOURG
181 300 hab.

1 457 km²

ANNECY
198 600 hab.

537 km²

AVIGNON
192 600 hab.

303 km²

BESANÇON
192 800 hab.

530 km²

BAYONNE
303 000 hab.

2 998 km²

LE HAVRE
236 100 hab.

203 km² 

LIMOGES
208 400 hab.

523 km²

LORIENT
201 800 hab.

731 km²

MULHOUSE
273 000 hab.

439 km²

VALENCE
219 400 hab.

938 km²

VALENCIENNES
192 500 hab.

264 km² 

ANGERS
292 700 hab.

676 km²

CAEN
264 400 hab.

366 km²

DUNKERQUE
199 900 hab.

296 km² 

POITIERS
191 100 hab.

1 071 km²

REIMS
294 700 hab.

1 436 km²LE MANS
205 100 hab.

267 km²

PERPIGNAN
266 900 hab.

646 km²

BORDEAUX
773 500 hab.

575 km²

BREST
208 500 hab.

217 km²

TOULON
431 000 hab.

371 km²

CLERMONT-FERRAND
286 200 hab.

302 km²

DIJON
251 700 hab.

240 km²

STRASBOURG
487 300 hab.

339 km²

AIX-MARSEILLE
1 869 100 hab.

3 157 km²

LYON
1 370 700 hab.

537 km²

NANCY
256 600 hab.

142 km²

LILLE
1 141 400 hab.

651 km² 

GRENOBLE
445 500 hab.

542 km²

NICE
538 600 hab.

1 462 km²

ROUEN
489 400 hab.

663 km² 

METZ
220 600 hab.

305 km²

MONTPELLIER
457 800 hab.

439 km²

NANTES
630 400 hab.

533 km²

ORLÉANS
281 900 hab.

335 km²

RENNES
438 900 hab.

711 km²

ST-ÉTIENNE
402 900 hab.

724 km²

TOULOUSE
755 900 hab.

460 km²

TOURS
292 300 hab.

389 km²

CINOR
203 000 hab.

287 km²

CIVIS
180 600 hab.

378 km²

TCO
214 800 hab.

535 km²

TYPES DE PAYSAGES SUR LE
TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

IMPORTANCE DES ESPACES VERTS
AU SEIN DES ESPACES ARTIFICIALISÉS

Surface agricole

Surface naturelle

Surface artificialisée

Surface en eau

Espaces verts importants 
au sein de l’espace artificialisé
(supérieur à 6 ha pour 10 000 habitants)

Agglomération centrale « plutôt verte »

Agglomération centrale « plus minérale »

Espaces verts moins importants 
au sein de l’espace artificialisé
(inférieur à 6 ha pour 10 000 habitants)

Nombre d’habitants
par intercommunalité en 2015

Superficie de l’intercommunalité

La base corine land cover comprend 44 postes répartis selon 5 grands types 
d’occupation du territoire (niveau 1) : territoires artificialisés ; territoires 
agricoles ; forêts et milieux semi-naturels ; zones humides et surfaces en eau.
La nature au sein de la ville est identifiée au niveau 3 de la nomenclature et a 
permis de calculer la part des espaces verts urbains parmi les espaces 
artificialisés. La part a été calculée sur la source 2012, seule disponible au 
moment des travaux Observ’agglo. SOURCE : CORINE LAND COVER 2012

Les périmètres intercommunaux au 1er janvier 2018. SOURCE : DGCL, 2018

SOURCE : CORINE LAND COVER 2018

NOM
773 500 hab.

575 km²

Pas de qualification disponible

À savoir
En raison de contraintes de mise en page, les graphiques ne représentent 
pas l’intégralité des 59 intercommunalités du panel Observ’agglo. Figurent 
sur chacun des graphiques uniquement les 20 premières et les 10 
dernières agglomérations de l’indicateur concerné.

Sur la donnée relative aux licenciés sportifs, les chiffres ont été calculés 
sur les 10 disciplines sportives comptant le plus de licenciés. 5 sports 
individuels : tennis, équitation, judo, golf et natation ; et 5 sports collectifs 
: football, basketball, handball, rugby et volley-ball.

Conception et réalisation : Fnau (Karine Hurel, Camille Bressange), 
Floriane Picard et l’Agence d’urbanisme de la région angevine (Aura), sur 
la base des travaux menés par le groupe Observ’agglo, Octobre 2019

Les caractéristiques économiques d’un territoire constituent des atouts 
nécessaires mais pas suffisants pour comprendre l’attractivité.                             
La présence d’espaces verts et la proximité d’espaces naturels apportent aux 
agglomérations des qualités plébiscitées par les habitants. Les aménités 
urbaines ainsi que les équipements récréatifs constituent d’autres atouts. Enfin, 
la concentration de commerces et services orientés vers le loisir ou l’accès à 
des équipements sportifs peuvent contribuer au maintien d’une population, voire 
à un développement démographique exogène.

Avec le soutien de :

LES AGGLOMÉRATIONS
FRANCILIENNES

LA RÉUNION

La France des 
grandes 
agglomérations 

Cadre de vie

VALLÉE DE LA MARNE
227 800 hab.

96 km² 

ESSONNE-SÉNART
346 800 hab.

222 km² 

CŒUR D’ESSONNE
195 800 hab.

133 km² 

GRAND PARIS
7 020 200 hab.

815 km² 

PARIS-SACLAY
310 000 hab.

186 km² 

ST-QUENTIN-EN-Y.
228 100 hab.

119 km²

SEINE ET OISE
408 700 hab.

508 km² 

CERGY PONTOISE
204 200 hab.

87 km²

VAL PARISIS
269 400 hab.

86 km² 
PLAINE VALLÉE

181 400 hab.
75 km² 

ROISSY
348 700 hab.

341 km² 

ST-GERMAIN
334 300 hab.

141 km² 

VERSAILLES
264 200 hab.

124 km² 

GRAND PARIS
7 020 200 hab.
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Plaine Vallée

Val Parisis

Annecy

St-Germain

Limoges

Paris-Saclay

Poitiers

St-Quentin
en Yvelines

Le Havre

Bayonne

Versailles

Nantes
Rennes

Cherbourg

Seine et Oise

Angers

Lorient Dunkerque

Orléans

Le Mans

Roissy

Lens

Aix-Marseille

Grenoble

Reims

Toulon
CIVIS

Valenciennes

CINOR

Grand Paris

Nombre de licenciés sportifs
pour 10 000 habitants en 2015

SOURCES : MINISTÈRE JEUNESSE ET SPORTS, 2015 ; CNC 2017

nombre moyen de licenciés sportifs

GRANDES AGGLOS

976

Avignon
Nancy
Metz
Le Mans
Brest
Poitiers
Caen
Tours
Cherbourg
Rouen
Dijon
Limoges
Dunkerque
Bordeaux
Essonne-Sénart
Nantes
Valence
Clermont-Ferrand

Rennes

Plaine Vallée
Le Havre

Reims

Béthune
Coeur d’Essonne
Paris-Saclay
Saint-Germain
Val-Parisis
Roissy
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14
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9
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4

Nombre de fauteuils de cinéma
pour 1 000 habitants en 2017 *

nombre moyen de fauteuils de cinéma

GRANDES AGGLOS

20

* Données non disponibles pour l’Outre-mer

Grenoble
Toulon


